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SUGGESTIONS 

La commission du commerce international invite la commission du marché intérieur et de la 

protection des consommateurs, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 

résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. reconnaît que les douanes revêtent une importance centrale pour les échanges 

internationaux; se félicite, à cet égard, du rôle réglementaire joué par l'accord de l'OMC 

sur l'évaluation en douane, qui vise à mettre en place un système équitable, uniforme et 

neutre d'évaluation des marchandises à des fins douanières, en interdisant l'utilisation de 

valeurs arbitraires ou fictives qui peuvent constituer un obstacle à des échanges ouverts et 

équitables; souligne également que le bon fonctionnement des douanes est essentiel pour 

la compétitivité de l'Union européenne, en ce sens que les douanes jouent un rôle unique 

dans la lutte contre l'importation, l'exportation et le transit illégaux de marchandises et de 

produits contrefaits, dans la protection des droits de propriété intellectuelle et pour 

garantir la sécurité des produits; 

2. demande à la Commission de maintenir l'article 24 du code des douanes communautaire, 

afin que l'origine des marchandises continue à être déterminée en fonction du lieu où a été 

effectuée leur dernière transformation ou ouvraison substantielle, économiquement 

justifiée; attire en même temps l'attention sur le fait que les certificats d'origine non 

préférentielle délivrés par les autorités compétentes des pays tiers doivent également être 

reconnus dans l'Union européenne; souligne que toute modification du statu quo aurait 

pour effet d'imposer aux entreprises de lourdes procédures administratives et saperait les 

efforts d'harmonisation actuellement déployés dans le cadre de l'OMC; 

3. juge nécessaires les mesures de modernisation telles que la simplification de la législation 

douanière et l'informatisation interopérable des douanes, qui contribueront à une 

facilitation des pratiques commerciales et qui devraient être introduites aussi vite que 

possible, et souligne le besoin de renforcer la coordination des activités de prévention et 

de répression des polices fiscales au niveau européen; rappelle que la déclaration verbale 

en douane pour les marchandises d'une valeur inférieure à 1 000 euros, qui est 

actuellement d'application, simplifie de manière substantielle les opérations commerciales 

de nombreuses PME, et qu'il convient dès lors de la maintenir; souhaite que les travaux en 

cours sur le code des douanes modernisé confirment le rôle central de la dématérialisation 

des déclarations de douane quant à la facilitation du commerce; 

4. se félicite de l'application, depuis l'année 2009, du cadre réglementaire des procédures 

douanières simplifiées applicables aux importations et reconnaît leur rôle clé dans la 

facilitation des échanges internationaux; est préoccupé par le fait que la Cour des comptes 

ait relevé un contrôle et une vérification insuffisants de ces procédures simplifiées dans les 

États membres; souligne dès lors l'importance de la mise en œuvre adéquate de ce cadre 

réglementaire et invite la Commission à surveiller de près ce processus afin d'éviter des 

pertes budgétaires pour l'Union et des infractions aux règles de la politique commerciale; 

5. constate la nécessité, dans une Union fonctionnelle comptant 27 États membres, de définir 

un ensemble commun de contrôles physiques obligatoires des marchandises, s'appliquant 

à tous les points d'entrée (portuaires, aéroportuaires, routiers) sur le marché unique de 
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l'Union; préconise également un renforcement de la coopération et des échanges de 

bonnes pratiques en ce qui concerne la collecte de la TVA à l'importation, les horaires 

d'ouverture des douanes, les rétributions ainsi que les sanctions appliquées en cas de non-

respect du code des douanes de l'Union, sachant que les divergences observées entraînent 

des distorsions des flux commerciaux; 

6. souligne la nécessité d’une cohérence dans la gestion des frontières extérieures de l’Union 

européenne; réitère son appel à la Commission et aux États membres pour une plus grande 

harmonisation des systèmes de contrôles douaniers d’une part, et des sanctions d’autre 

part; demande la mise en place de plateformes opérationnelles communes aux États 

membres et à la Commission, et insiste sur le besoin d’assurer une formation suffisante 

aux douaniers et aux opérateurs économiques afin de garantir l’application uniforme des 

règles de l’Union et une meilleure protection des consommateurs; 

7. rappelle l'importance de garantir l'égalité de traitement des opérateurs économique agrées 

(OEA) en tous points du territoire douanier communautaire en ce qui concerne 

l'uniformité des contrôles et la reconnaissance mutuelle; 

8. demande à la Commission de veiller à ce que, dans le nouveau code des douanes, la 

fourniture de services de représentation douanière de l'Union européenne soit soumise à 

des exigences plus rigoureuses, qui contribuent à relever le niveau de professionnalisme et 

de responsabilité de ces intermédiaires et fixent des règles claires régissant les rapports 

entre les expéditeurs en douane et les agences en douane, en vue de transformer ces 

expéditeurs en multiplicateurs pour les importateurs de petite et moyenne taille qui n'ont 

pas la capacité de mettre en œuvre des programmes de conformité douanière analogues au 

programme européen d'opérateurs économiques agréés (OEA); 

9. se félicite de l'activation de l'accord de coopération sur la reconnaissance mutuelle des 

OEA entre l'Union européenne et le Japon; encourage la Commission à négocier de tels 

accords avec d'autres partenaires importants, notamment les États-Unis, le Canada, la 

Chine et la Russie, dans le plein respect du rôle du Parlement, ainsi qu'à intégrer cet 

élément dans le cadre des négociations d'accords commerciaux bilatéraux; souligne 

l'utilité de renforcer la coopération douanière avec la Russie et les pays du partenariat 

oriental et méditerranéen afin de faciliter le commerce international et de lutter contre la 

fraude douanière et la contrefaçon; 

10. encourage la Commission à élaborer des plans de coopération et de coordination 

multilatérale, dans le cadre de l’Organisation mondiale des douanes (OMD), qui 

permettent de définir des normes et des règles communes propres à améliorer la sécurité et 

l’efficacité des procédures douanières et frontalières, ainsi qu’à réduire les coûts au travers 

du partage des normes et de l’échange de bonnes pratiques; 

11. estime qu'un accord sur la facilitation des échanges dans le cadre du Cycle de Doha 

profiterait aux pays membres de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), 

notamment par le renforcement de la sécurité juridique et la réduction des coûts 

commerciaux; encourage ainsi la Commission à encourager pour sa part la conclusion 

d'un tel accord en vue de la conférence ministérielle de décembre prochain; 

12. souligne qu'il importe de veiller à ce que les contrôles douaniers légitimes effectués par 
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les pays tiers ne soient en aucun cas instrumentalisés pour créer, de fait, de nouvelles 

barrières non tarifaires à l'encontre des marchandises en provenance de l'Union. 
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